
PRESERVATION DE LA FERTILITE A 

L’AP-HP 
  



 Mise en place d'un espace préservation de la fertilité sur le site AP-
HP : 

- selon le modèle OncoPaca. Site accessible en direct et par lien avec 
les sites cliniques intéressés à la PF (onco, maladies rares). Il doit 
comporter : 

 - des brochures d’information téléchargeables (CECOS, INCa, Ligue, 

APHP, GEDO), 

 -Annuaire des centres APHP autorisés à la préservation de la fertilité et 

numéro d’accès unique par centre et adresse mail (si possible sur un 

format « homogène »  type preservationfertilité.nomducentre@aphp.fr 

compte tenu de l’évolution récente des adresses mail. 

 - des documents unifiés APHP  téléchargeables :Fiches de liaison-type 

(homme, femme, ado, enfant) - Ordonnances-type- Fiches de suivi de 

la fonction de reproduction. 

-  un numéro vert, d’accès à la plate-forme, pour garantir l’accès à un 
centre APHP. 

 OBJECTIF PRINCIPAL : Mise en place d’une plate-forme AP-HP –  

Accès en 48 heures à un centre de préservation 365 jours par an 

mailto:preservationfertilité.nomducentre@aphp.fr


 Fonctionnement de la plate-forme : 
  

- Dispatching des appels : un numéro vert, donnant en temps réel l'offre 
de soin, assurant dispatching des patients par centre  selon domicile ou  
lieu d’hospitalisation/ traitement. Renvoi à un portable/site permettant 
contact direct et avis expert. Complété par une adresse mail par site. 

- Continuité des soins : 

 planning annuel de permanence des centres AMP pour les périodes 
de fermeture des centres : 2 semaines Noël, 4 semaines en août .  
Retenu = 2 centres ouverts à Noel, 1 centre au mois d’août. Peut être mis 
en place dès cet été. 

Continuité sur toutes les techniques   impossible à CT sur tous les 
sites, mais envisageable à  partir début 2016, par formation. 

- Moyens : 

- Pour la permanence : proposition = financer sur la MIG/ compartiment 
préservation de la fertilité. 

- Pour la plate-forme : moyens de secrétariat demandés; à raison de 0,5 
ETP/ centre. 
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Autres objectifs 

 Objectifs 2 : Organisation de l’offre de soins 
enfant/ado/adulte (femme/homme) à l’AP-HP :Effectué : 
cartographie de l’offre AP-HP/ technique, identification des 
besoins IDF en référence au nombre de patients estimés pour 
les pathologies cancéreuses et hors cancer. Non effectué :  
évaluation de la  capacité de réponse de l’AP-HP aux besoins 
actuels et futurs en IDF, car manque de référentiels- mettre en 
place un suivi dans le SI santé. 

 . Objectif 3 : Intégration dans le parcours du patient en 
cancérologie et pathologies rares non cancéreuses : 

 Effectué : Parcours de soins enfants- homme adulte/mineur 
pubère -  Femmes  adultes/mineures pubères. Identification des 
manques et recommandations pour homogénéiser les pratiques. 

 . Objectif 4 : Etat des lieux de la recherche. Effectué. 

 NB : le groupe souhaite continuer à se réunir au moins une fois par 
an. 


